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Monsieur le Président, 

Permettez-moi, tout d’abord, de vous féliciter pour votre élection. Mes félicitations vont 

également aux autres membres du Bureau. Nous sommes persuadés que cette Réunion, 

placée sous votre présidence, sera couronnée de succès. Je tiens également à vous féliciter 

d’avoir proposé quatre thèmes spécifiques pour cette Réunion ce qui permet une approche 

ciblée des problèmes abordés dans le Programme d’action. Cette manière de faire s’est révélée 

bénéfique en 2008 lors de la précédente Réunion biennale. Enfin, j’aimerais vous assurer du 

soutien de la Suisse. 

La Suisse est consciente que le sujet de la prévention du commerce transfrontière illicite des 

armes légères et de la lutte contre ce commerce occupe une place modeste dans le UN PoA 

dans les paragraphes 27 et 28 de la section II, ce qui donne peu de liberté de manoeuvre pour 

appréhender efficacement cette thématique. Cependant, ce thème mérite une attention 

particulière pour la mise en œuvre du Programme d’action, comme de nombreuses délégations 

l’avaient mentionné lors de la BMS III. Du reste, le rapport de cette dernière Réunion le 

mentionne clairement. Bien que ce thème figure déjà à l’ordre du jour des instances régionales 

et sous-régionales, il appelle également une approche multilatérale. Nous rappelons le 

paragraphe 7 de la section III du Programme d’action qui touche cet aspect.

Monsieur le Président, 

La Suisse encourage les Etats à intensifier la collaboration en matière de contrôle des frontières 

afin de prévenir et lutter contre le commerce illicite des armes légères. Ma délégation aimerait 

mettre en évidence les propositions suivantes évoquées dans le document soigneusement 

préparé par l’ami du président :

 La Suisse plaide en faveur d’une collaboration aux plans nationaux, régionaux et globaux 

et en particulier au plan multilatéral afin de consolider et de renforcer les contrôles aux 

frontières. Ceci contribuerait au renforcement de la mise en œuvre du UN PoA. Une 

réflexion sur l’introduction graduelle d’une gestion intégrée des frontières pourrait être 

lancée, dans le but de renforcer la collaboration entre les différents services de l’Etat 

présents à la frontière ainsi qu’entre Etats voisins. Il importe en effet que ces services 



puissent mener conjointement et de manière coordonnée des activités dans les 

domaines de l’échange d’informations, de la planification et de la mise en œuvre des 

missions de surveillance et de contrôle de part et d’autre de la frontière. 

 La Suisse soutiendrait un renforcement des mécanismes de contrôle des frontières. Il est 

évident que de tels mécanismes doivent être transfrontaliers et coordonnés entre Etats 

voisins. Pour ce faire, mon pays encouragerait un processus déterminant les aspects et 

les implications opérationnels et financiers pour les Etats membres. 

 Mon pays estime ambitieuse la proposition d’établir des lignes directrices internationales 

ou un instrument international, dans le cadre du PoA, sur la prévention et la lutte contre 

le commerce international illicite transfrontière des armes légères. Cependant, afin de 

s’attaquer à ce problème, il s’avérerait nécessaire de commencer des discussions quant 

à des paramètres pour combattre et prévenir le commerce transfrontière illicite. 

Je vous remercie. 


